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Rapport réalisé en 2016-2017  

sur la base d’un dossier déposé le 13 octobre 2016 
 

Présentation du champ 
 

Le champ de formations Biologie, agro-sciences, environnement (BASE) est l’un des cinq champs proposés par 
l’Université de Reims, Champagne-Ardenne (URCA). Il est composé de neuf formations de niveau licence (1), licence 
professionnelle (4) et master (4). Son périmètre scientifique recouvre les Sciences de la Vie et de la Terre et plus 
spécifiquement les disciplines relevant du domaine des agro-ressources, de leur transformation industrielle et de leur 
valorisation.  

Il s’appuie sur l’unité de formation et de recherche (UFR) Sciences exactes et naturelles (SEN) qui regroupe six 
départements de formations disciplinaires dont deux alimentent les formations du champ BASE : le département de 
Biologie-Biochimie et le département de Sciences de la Terre. Les enseignements sont dispensés au sein de l’UFR SEN 
(campus Moulin de la Housse à Reims), de l’IUT Reims-Châlons-Charleville (RCC, à Reims), et dans les UFR Pharmacie, 
Médecine et Odontologie pour quelques enseignements. L’offre de formation du champ BASE est alimentée par le 
portail "Sciences naturelles" qui ouvre à toutes les formations de Biologie et Sciences du Vivant du champ. 

La licence générale du champ BASE s’intitule Sciences de la Vie et de la Terre (SVT, UFR SEN) et comprend cinq 
parcours, auxquels s’ajoute un parcours Sciences exactes et naturelles, non discuté dans ce rapport. L’offre des 
quatre licences professionnelles est centrée sur les agro-ressources et l’environnement : Agro-Ressources et 
Environnement (ARE, 3 filières, UFR SEN) ; Commercialisation à l’International des Produits Agro-Ressources (CIPAR, 2 
filières, UFR SEN) ; Transformation et Valorisation des Agro-Ressources (TVA, UFR SEN) ; Gestion et Traitement des 
Pollutions et des Déchets (GESTRAPOL, IUT RCC). Les trois premières LP sont associées pour former une l'entité LP 
AGRO. L’offre master est constituée de quatre mentions : Biologie Chimie Santé (BCS, UFR SEN, UFR Pharmacie, UFR 
Médecine, UFR Odontologie, 2 spécialités) ; Génie des Environnements Naturels et Industriels (GENI, UFR SEN, 3 
spécialités) ; Production et Valorisation des Agro-Ressources (PVAR, UFR SEN, 2 spécialités) ; et Sciences de la Vigne 
et du Vin (SVV, UFR SEN, 2 spécialités dont une ne sera pas reconduite et n’est pas évaluée ici). Les masters sont 
essentiellement à finalité professionnelle mais chaque mention (excepté la mention Sciences de la vigne et du vin) 
propose une spécialité ou un parcours permettant une poursuite d’études en doctorat. 

Six des neuf formations du champ sont labellisées par le pôle de compétitivité Industries et Agro-Ressources 
(IAR) : LP ARE, LP CIPAR, LP TVA, master GENI, master PVAR et master SVV. La LP GESTRAPOL devrait être labellisée 
prochainement. 

 

Synthèse de l’évaluation des formations du champ 
 

Objectifs des formations 

Les objectifs des formations inclues dans le champ BASE sont déclinés classiquement, avec une 
volonté d’orientation professionnelle bien affichée. La licence a pour principal objectif une poursuite d’études 
(essentiellement en master), les licences professionnelles ont pour objectif l’insertion professionnelle directe à 
l’obtention du diplôme, les masters visent majoritairement une insertion professionnelle directe des diplômés mais 
une poursuite d’étude en doctorat est possible dans certains parcours ou spécialités (notamment à l’issue du master 
BCS).  

La spécialisation des étudiants est progressive, notamment en licence générale avec un tronc commun en 
première et deuxième année (L1 et L2) complétés par des enseignements à choix pour l’orientation vers la troisième 
année (L3), puis une différenciation des enseignements en L3 pour conduire au choix du master. L’orientation en 
licence professionnelle (LP) reste toutefois marginale. La structure du master SVV interroge en raison d’une certaine 
déconnection entre le M1 (scientifique et technique) et le M2 (à orientation économique). 
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Le contenu et la structuration des enseignements répondent globalement aux objectifs des formations,  tant au 
niveau des disciplines qu’à celui des compétences transversales. Néanmoins, les connaissances et compétences à 
acquérir ne sont pas toujours en adéquation avec les besoins des diplômés, comme en licence générale où les 
enseignements en biologie moléculaire manquent, ainsi qu’en M2 du master SVV qui ne propose pas d’enseignement 
ou de remise à niveau sur la viticulture. Malgré un affichage de compétences en qualité dans les masters GENI 
(spécialité SQHE) et BCS (spécialités BSQ et BSQ-R, parcours MQR de la spécialité CSNM), les enseignements en lien 
avec la qualité restent trop limités. En LP en revanche, les compétences sont clairement établies, fortement 
professionnalisantes et en cohérence avec les objectifs professionnels de chacune. le dispositif LP AGRO couvre de 
façon originale toute la chaîne d’exploitation des agro-ressources, incluant leur production (agriculture, foresterie et 
environnement, LP ARE), leur transformation et leur valorisation (LP TVA) et leur commercialisation (vins, spiritueux 
ou bois et dérivés, LP CIPAR). 

Organisation des formations 

Les formations sont dispensées principalement en présentiel, avec une part significative accordée aux activités 
professionnalisantes (travaux pratiques, projets, stages).  

La licence SVT apporte une formation progressive permettant d’orienter les étudiants vers cinq parcours en L3, 
qui les préparent aux quatre masters. L’orientation vers les LP est en revanche peu abordée dans le dossier, malgré 
une baisse des effectifs observée entre L1 et L2, sans toutefois que cela résulte d'un flux vers les LP de 
l’établissement. On regrettera que ce point ne soit pas discuté dans les dossiers.  

Les licences professionnelles sont ouvertes en formation initiale et continue et les trois LP AGRO sont 
également ouvertes à l’alternance (apprentissage et/ou contrats de professionnalisation) en parallèle avec un cursus 
sous statut étudiant. Les trois LP AGRO sont très bien articulées, avec des enseignements professionnalisants (300 h 
dont 120 h de projet tutoré), des enseignements de tronc commun mutualisés (260 h) et des enseignements 
spécifiques à chaque LP (100 h). La LP GESTRAPOL fonctionne de façon plus indépendante, toutefois une 
mutualisation de certains enseignements (notamment professionnalisant) pourrait être envisagée avec les LP AGRO. 
L’organisation des LP AGRO, associant les étudiants en alternance sur une durée de 18 mois et les étudiants en 
formation classique sur une durée de 12 mois paraît complexe et gagnerait à être aménagée. 

Au niveau des masters, il existe une mutualisation de certaines unités d’enseignement (UE) en première année 
(M1) des masters SVV, PVAR, GENI. Le master BCS est plus individualisé, avec au sein même de la mention trop peu 
d’enseignements mutualisés entre les spécialités et un fonctionnement trop tubulaire. Les masters proposent 
globalement un nombre d’UE optionnelles ou à choix trop important au regard du nombre d’inscrits.  

Positionnement dans l’environnement 

Le champ BASE a non seulement toute sa place au sein de l’URCA et de la région Champagne-Ardenne, mais il 
est même structurant et stratégique et apporte de la visibilité à l’URCA, du fait de la labellisation de sept des neuf 
formations du champ par le pôle de compétitivité IAR. Le redécoupage des régions ne devrait pas modifier la qualité 
de ce positionnement, sauf peut être pour le parcours Forêt et Environnement de la LP ARE qui gagnera à discuter 
avec les formations nancéennes. On note un bon ancrage des formations dans leur environnement socio-économique 
(industrie, monde agricole), excepté pour la licence générale ce qui s’explique par sa finalité peu professionnalisante. 

L’ensemble des formations est bien positionné dans le champ BASE, avec toutefois une interrogation sur le 
master SVV dont la deuxième année (M2) pourrait éventuellement appartenir au champ Droit Economie Gestion (DEG) 
du fait de son orientation gestion/marketing/réglementation. L’URCA est bien investie auprès des LP qui bénéficient 
d’un réel partenariat entre l’université, les établissements publics de l’enseignement technique agricole et des 
partenaires industriels et institutionnels de ce secteur.  

Equipes pédagogiques 

Les équipes pédagogiques sont généralement importantes en nombre d’enseignants-chercheurs. Pour les LP, un 
bon équilibre est assuré entre les intervenants universitaires et ceux des établissements partenaires et professionnels. 
En licence, l’absence d’intervenants professionnels ne facilite pas la professionnalisation des étudiants ni leur 
orientation éventuelle en LP. En master GENI, l’implication des professionnels est avérée, alors que ce n’est pas 
suffisamment le cas pour les masters BCS et PVAR.  

Les équipes pédagogiques sont impliquées dans la gestion des formations, avec des disparités cependant selon 
les mentions.  
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Effectifs, insertion, poursuite d’études 

Le champ BASE comporte environ 1200 étudiants, dont 65% sont inscrits en licence générale, environ 10% en LP 
et 25% en master. L’effectif en licence est de 400 étudiants en première année mais décroît très fortement en 2ème 
année (160) pour remonter en 3ème année (240). Les LP accueillent chacune environ 16 à 20 étudiants par an, avec une 
baisse des effectifs pour la LP GESTRAPOL. En master, les effectifs varient selon les mentions. 

A l’issue des formations, les taux de réussite sont disparates : ils sont bons en LP et en masters GENI, SVV et 
PVAR, corrects mais en baisse en licence générale (L2 et L3), moins bons en L1 et en master BCS (la spécialité CSNM). 
Le devenir des diplômés diffère aussi selon les formations. L’insertion professionnelle directe est bonne à l’issue des 
LP, excepté pour la LP GESTRAPOL qui démontre un taux de poursuite d’études élevé. Après les masters GENI et SVV, 
les taux d’insertion professionnelle sont bons mais à un niveau d’emploi pas toujours adéquat, alors qu’ils sont plus 
faibles en sortie des master BCS et PVAR. Les taux de poursuite en doctorat sont globalement peu importants pour les 
diplômés de master. 

Place de la recherche 

Les formations du champ BASE (licence, LP et masters) s’appuient sur un environnement recherche structuré 
autour de quatre pôles regroupant 21 unités de recherche (le pôle Agro-Sciences, Sciences de l'Univers et 
Environnement, le pôle Sciences de la Vie, Santé, le pôle Physique, Chimie, Sciences pour l'Ingénieur et le pôle 
Mathématiques, STIC), de deux structures fédératives de recherche (SFR Condorcet et SFR Cap Santé) et bénéficient 
de six plateformes techniques. Certaines unités de recherche sont même impliquées dans plusieurs formations. Les 
mentions de master sont rattachées à l’école doctorale (ED 547) Sciences, Technologies, Santé de l’URCA. 

La recherche est présente dans les enseignements à tous les niveaux de diplôme, y compris en LP : travaux 
pratiques en laboratoires, unité d’enseignement d’initiation à la recherche en licence générale, stages de recherche. 
La place de la recherche est plus marquée pour les spécialités et parcours « recherche » des masters BCS, GENI et 
PVAR. En revanche, elle est quasiment absente en M2 du master SVV. 

Place de la professionnalisation 

La professionnalisation occupe une place importante dans les formations du champ BASE, puisque les quatre LP 
et les quatre masters sont à orientation professionnelle. La professionnalisation est particulièrement bien structurée 
pour les LP, grâce à l’existence de partenariats avec d’autres établissements donnant accès à des moyens humains et 
des plateaux techniques et grâce à l’implication de professionnels dans les formations. Dans le cas de la licence 
générale et du master BCS, les liens avec les entreprises et les milieux professionnels ne sont pas toujours assez 
développés, alors qu’ils existent dans le cas des masters GENI et, à un moindre degré PVAR.  

Certaines formations donnent accès à des certifications techniques (master GENI, LP ARE). Ce n’est pas le cas 
du master SVV qui propose en revanche, la possibilité d’acquérir une certification en langue anglaise. 

Place des projets et stages 

La place des projets et stages est globalement importante dans la plupart des formations du champ BASE. Les 
étudiants inscrits en licence générale et professionnelles réalisent tous un projet tuteuré, et une formation par projet 
est proposée en masters PVAR, GENI et BCS mais pas en master SVV.  

Un stage de 4, 6 ou 10 semaines est proposé en M1 des quatre masters du champ BASE, qui comportent 
également un stage de 4 à 6 mois en M2 en laboratoire ou en entreprise selon les mentions. La politique des stages, 
particulièrement leurs durées, est assez variable entre les masters du champ. Un stage optionnel est possible en 
licence générale, mais cette opportunité est très peu pratiquée du fait de lourdeurs administratives qu’il conviendrait 
de corriger. Enfin, les quatres LP incluent un stage de 4 à 5 mois dans leur programme de formation.  

Malgré l’existence du bureau d’aide à l’insertion professionnelle (BAIP) au sein de l’université, il semble que 
son soutien soit peu sollicité par les étudiants et les équipes pédagogiques, ou peu efficace, quand certaines 
formations peinent à trouver un nombre suffisant de stages ou démontrent des difficultés d’insertion pour leurs 
diplômés.  
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Place de l’international 

L’internationalisation est assez peu développée : l’accueil d’étudiants étrangers (14 étudiants en 4 ans) et le 
départ d’étudiants français à l’étranger (12 en mobilité d’études ; 32 en mobilité de stage en 4 ans) sont effectifs 
bien que peu pratiqués. Toutefois, la LP CIPAR, qui propose une mobilité obligatoire ou facultative dans deux de ses 
filières, illustre l'intérêt et la possibilité de développer cette ouverture internationale. Tous les masters ont mis en 
place des liens avec l’international, mais qui touchent que peu d’étudiants chaque année. Un projet de master 
Erasmus Mundus est néanmoins en cours de montage. 

L’apprentissage de l’anglais est proposé dans toutes les formations, avec des volumes horaires variés, en 
particulier trop faibles dans les LP TVA et ARE. Les liens avec la Maison des Langues de l’université semblent peu 
développés, ou peu décrits dans les dossiers, ce qui est regrettable car permettrait de faciliter les échanges 
d’étudiants. 

Recrutement, passerelles, aide à la réussite 

Le recrutement en licence est soumis à dérogation afin de limiter le nombre d’inscrits à la capacité d’accueil 
de l’université, nombre important lié à l’accueil d’étudiants issus de la PACES. Cependant, compte-tenu de la baisse 
des effectifs à l’issue de la L1, les modalités d’information des étudiants pourraient être travaillées en amont afin 
d’intégrer une population plus motivée et apte à réussir. La professionnalisation en cours de formation pourrait 
également être accrue afin de faciliter leur orientation ou réorientation. Les dispositifs d’aide à la réussite, bien 
qu’intéressants, semblent peu pratiqués ou peu efficaces. Ils mériterait d’être revus ou complétés, afin d’accroître 
les taux de réussite. 

En LP, le recrutement se fait principalement à partir de diplômés de BTS ou DUT, avec des effectifs limités à 
16 et une remise à niveau personalisée. Une information plus volontariste  à destination de la licence générale 
permettrait de diversifier les publics et d’élargir le champ de l’insertion professionnelle.  

En première année de master, les titulaires d’une licence sont admis de droit. En M2, les étudiants ayant 
validé leur M1 avec mention sont admis en M2, et une sélection est opérée pour les autres et ceux provenant d’autres 
universités. Cette sélection se traduit par le départ d’un nombre important d’étudiants de M1, sans que l’on sache ce 
qu’ils deviennent, et l’accueil d’un nombre significatif d’étudiants de l’extérieur. Si cette situation traduit une 
attractivité des mentions, elle pourrait justifier la mise en place d’une aide à la réussite pour favoriser le passage de 
M1 en M2. Plus globalement, les règles de passage de M1 en M2 devraient être éclaircies. De façon plus spécifique, on 
note que des passerelles sont signalées entre les spécialités BSQ et CSNM, mais du fait de la disjonction entre ces 
deux formations, elles posent question.  

Modalités d’enseignement et numérique 

Les enseignements sont dispensés en présentiel. Les étudiants étant inscrits en formation initiale ou continue 
en alternance pour toutes les mentions, et plus ponctuellement en apprentissage pour les trois LP Agro. La validation 
des acquis de l’expérience (VAE) ou professionnels (VAP) est également possible. 

La part des travaux pratiques est globalement importante dans les formations, pouvant atteindre jusqu’à 70% 
du volume horaire, bénéficiant de l’appui des établissements partenaires et des plateformes techniques. En revanche, 
la place du numérique reste encore limitée dans l’ensemble des formations. L'établissement pourrait envisager de 
mettre à la disposition des équipes pédagogiques des moyens techniques et humains afin de les aider à développer des 
pédagogies innovantes. 

Modalités d’évaluation 

L’évaluation des étudiants est réalisée par une combinaison de contrôles continus et de contrôles terminaux 
avec des modalités variées, l’évaluation des projets et des stages s’effectue au travers de rapports et d'exposés, 
l’ensemble de ces évaluations conduisant classiquement à l’obtention de crédits capitalisables. Une compensation est 
possible au sein des semestres ou de l’année, avec une procédure particulièrement favorable aux étudiants. Le 
nombre de crédits affectés aux UE , les modalités d’attribution des crédits et les règles de compensation sont 
disparates dans les formation du champ, ce qui mériterait d’être harmonisé dans l'avenir, en lien avec la mise en 
place d’une démarche par compétences. Le supplément au diplôme est présent pour chaque mention.  
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Suivi de l’acquisition des compétences 

Bien que les référentiels des compétences (fiches du Répertoire National des Compétences professionnelles, 
RNCP) soient présents pour toutes les formations (sauf la LP TVA), le suivi de l’acquisition des compétences n’est pas 
formalisé pour les mentions du champ BASE. Pour les alternants et les apprentis, les dossiers ne mentionnent pas non 
plus l’existence d’un livret de suivi. Ce suivi étant cependant réalisé dans certaines mentions, il serait utile de mettre 
en place un portefeuille de compétences transversales pour l’ensemble des étudiants. L’URCA pourrait envisager de 
mettre en place une démarche commune afin d’aider les équipes pédagogiques à mettre en regard les activités de 
formation avec les compétences visées et à évaluer l’acquisition de ces compétences. 

 

Suivi des diplômés 

Le suivi des diplômés est réalisé par l’Observatoire du Suivi de l’Insertion Professionnelle et de l’Evaluation 
(OSIPE), après 6 et 30 mois. Mais les taux de réponse sont faibles, ce qui ne permet pas une exploitation 
représentative des informations. Ce suivi est complété par les formations (LP et masters GENI et BCS), avec parfois 
l’appui d’associations d’anciens étudiants (master GENI, LP TVA), ce qui leur permet d’intégrer ces données dans le 
pilotage des formations. Il est toutefois regrettable que les informations collectées ne permettent généralement pas 
de savoir si les emplois occupés correspondent bien aux niveaux et aux spécialités de ces formations.  

Conseil de perfectionnement 

Toutes les formations ont mis en place un conseil de perfectionnement incluant tous les acteurs (enseignants, 
étudiants délégués, professionnels et/ou représentants des collectivités). Les fréquences de réunions sont variables. 
Une démarche d’évaluation des enseignements par les étudiants est opérée dans les mentions de master GENI et SVV, 
mais pas ou de façon moins approfondie dans les autres formations. L’autoévaluation a été conduite de façon 
rigoureuse par les formations, excepté la licence SVT et le master SVV, où la démarche est insuffisamment prise en 
compte dans le processus d’amélioration continue. Elle a conduit à identifier des lignes de forces et de faiblesses et à 
proposer des pistes d’amélioration. Ces démarches d’évaluation pourraient être généralisées, sous l’impulsion de 
l’URCA qui a un rôle à jouer dans la sensibilisation des équipes pédagogiques à ces outils indispensables à toute 
démarche de progrès. 
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Avis sur la cohérence globale du champ 
 

Le champ BASE propose une offre de formation cohérente et stratégique pour l’université de Reims-
Champagne-Ardenne. Il démontre un bon ancrage régional et un bon adossement à la recherche et tire profit des liens 
existants avec le pôle de compétitivité IAR et les partenaires locaux (lycées professionnels, partenaires industriels). Il 
joue un rôle majeur dans l’accès des jeunes de la région aux formations d’enseignement supérieur dans les domaines 
relatifs aux agro-activités et devrait pouvoir maintenir ses spécificités dans la nouvelle configuration régionale.  

La professionnalisation est un point fort du champ BASE. La part des projets et stages est remarquable dans 
presque toutes les formations, et ce malgré la part pas toujours suffisante d’intervenants professionnels. Cette 
professionnalisation est accrue par la mise en œuvre de nombreux travaux pratiques, à tous les niveaux de formation. 
 

Recommandations : 

Si la cohérence du champ BASE ainsi que l’orientation professionnalisante de ses formations sont 
incontestables, il reste des points d’amélioration à envisager. Ainsi, cette cohérence pourrait être renforcée par le 
développement de passerelles entre la licence générale et les licences professionnelles, la mise en place d’une 
information efficiente à destination des étudiants, et par une réflexion sur le positionnement du master SVV dont le 
M2 est singulièrement orienté vers le champ DEG. 

Le pilotage des formations est correctement réalisé, mais avec quelques disparités. Plus généralement, le 
champ BASE pourra veiller à une identification des bonnes pratiques existantes et à une amélioration de la qualité des 
indicateurs (en incluant une évaluation par les étudiants et en améliorant le suivi des diplômés) en vue de leur 
généralisation à toutes les formations. Dans cette démarche, l’appui de l’URCA pourra être intelligemment sollicité 
afin de renforcer la démarche qualité à tous les niveaux, et de permettre aux responsables pédagogiques de 
s’approprier ces processus et de mieux piloter les formations grâce à des indicateurs fiables partagés par tous. 

Une démarche « compétences » complète devra être mise en place dans toutes les formations, en partant de la 
définition de celles-ci, et en développant les moyens de leur évaluation. Elle pourra accompagner une réflexion sur 
les conditions d’évaluation des étudiants, dans un objectif de meilleure intégration. 

Au niveau pédagogie, il conviendra de développer les usages du numérique dans les formations et d’encourager 
les initiatives d'évolution des pratiques pédagogiques. Les modalités d’aide à la réussite, déjà existantes, pourront 
être mieux intégrées, notamment au niveau licence. Une réflexion sur la structuration des mentions pourra être 
conduite afin de recentrer les forces vers les contenus pédagogiques les plus pertinents et de diminuer ainsi le 
nombre d’UE à choix. Enfin, l’ouverture à l’international des formations pourra être encouragée, au-delà du simple 
enseignement de l’anglais, y compris pour les licences professionnelles, comme dans le cas de la LP CIPAR.  
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